
On peut douter sérieusement que les Décrets du Conseil aient eu beau !

d'influence sur l'issue, de la guerre en Espagne. Le Canada ne possédait ^R:°
52I

d'industries de fabrication de munitions de quelque conséquence. On contin `lls

de recueillir des fonds au Canada pour appuyer la. cause des républit, 'Bi;

loyalistes, fonds qu'on employa, comme avant l'embargo, à l'achat d'arli^ d^,
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non militaires. Les Canadiens continuèrent de se porter volontaires pour s ^ g1 ta^q

u Touvernemen ne renconirait pas e grande opposltlon dans le publu tic se se

avait pris position en faveur de la conciliation internationale, si l'on peut Tot
sidérer comme telle la « non-intervention >. Selon toute apparence, le Ca i_ihir ent t

ne risquait pas de s'engagerdans cette affaire. Sur le plan intérieur, la poli tt^ ^n^mati^
A C t d

Mackenzie-Papineau de la brigade, malgré les risques de peine qu'ils cour i MI,_ - apat^
en vertu de la Loi sur l'enrôlement. Le Gouvernement de Mackenzie n`^^onsé

dans la brigade internationale et plus particulièrement dans le bata II t,^ u^e

par conséquent, les divisions qui existaient à l'intérieur du pays n'étaient 1J„ d
exacerbées. ô rible

En fait, le seul véritable da.nger qui menaçait le succès de la poh iq e la p

canadienne en Es aane après l'été de 1937 était le rapatriement des volont tir,µP ^ ,dë États

au Canada d entreprendre une action semblable ...

p< men,- e diè^> des ,
triement de leurs ressortissants qui servent dans l'armée du Gouvernement, et qui den ar ; .: un ;

que tous les gouvernements ^trttes a l'accord de non-intervention ont com 1
lumière par le télégramme du haut commissaire à Londres [Vincent Massey], qui de^( i"

0

canadiens. Skelton exposa ces questions dans un mémoire daté du 20 nove] ^ù'^ic^:es.
1938: ^a^f^rouvê

Ce problème menaçait de se poser depuis quelque temps et il est aujourd'hui in 's ^jdt -nlai

s'estompait dans la confusion générale qui régnait au sujet des nouvelles ,

tions en train de naître à l'intérieur du CQmmonwealth.Skelton expliqn

guerres, la ligne qui séparait la politique canadienne de celle du Royaume.1 ^,,1 enz

assurances que les sommes nécessaires seraient fournies pour le transport des volont ^i, 'PQJ ^"3ire

L'organisation en question s'appelait « Les Amis du bataillon de Mack,, fdë: te

Papineau ». La source de leurs fonds était le Gouvernement répL^hl^1tii^^ 1911

d'Espaane. Cependant comme ce fut le cas au cours de la période d'entrL ^s du

act ^que- ana fen nous a att savotr qu une orgamsatton prfvee ur avart onne touttsp- f ^d f .^ dLe eouvernement a refusé de fournir ces fonds ... la société de chemins de fir

ces hommes en charge à la frontière française, pour payér le prix de leur retour au C, n^t'^tr' rÏen
et pour les réadmettre sur le sol canadien 5.

Skelton précisa plus tard dans une lettre à Massey:
i' .' lue
,diq , nat

'Me . Il nor cul_ e mam enan e nous 7om ie aux pays europeens pour pu r

T ^ z t s iP e Ir.,;re ....,- :..+4.-:_ r.....:f .,. f'9 rk10]

au haut commissaire que les réfugiés d?Espagne étaient autorisés à revenir au Can 3'u;L^ ü ^rre »
condition de convaincre le commissaire (à l'Immigration) Little qu'ils étaient citoyens i-'j q à
diens, et il ajoutait « vous n'êtes pas autorisé à dépenser d'argent pour défrayer leur

tri nt » O is d d ;t t d ' d^ •^^f`Ja^

Masse • 1 11 -1161

7 Extrait des Documents de Mackenzie King, LP.G.26 A.P.C. Aucune tentative n'a été fait( 1
empêcher le retour des volontaires qui, en d'autres circonstances, auraient eu le droit de rentt>
Canada. On n'a .pas non plus engagé de poursuites contre ceux qui avaient enfreint les règles di
rôlement et des passeports. En fait, tous les efforts ont été faits pour aider les volontaires à revn
l'exception du paiement de leur voyage.

G Dépêche confidentielle 484, le 30 décembre 1938.
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